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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

 

 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE 
Demande de Prix à commandes N°2023- 0009/MEFP/SG/DMP du 14/02/2023 pour l’acquisition de rames de papier au profit de la 

Direction de la Gestion des Finances (DGF) -  Financement : Budget de l’État, exercice 2023. 
Référence et date de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N° 3555 du jeudi 16 février 2023. 
Nombre de concurrents : huit (08) ; Date de dépouillement : 27/02/2023 ; Date de délibération : 27/02/2023.  

Montants lus 
(FCFA HTVA) 

Montants 
corrigés 

(FCFA HTVA) 
Montants lus 
(FCFA TTC) 

Montants corrigés 
(FCFA TTC) Soumissionnai

res 
Minimum Maximum Minim

um Maximum Minimu
m 

Maxim
um 

Mini
mum Maximum 

Observations 

OKAGA - - - - 8 673 
000 

11 357 
500 - - Conforme  

TARWAOGA 
SERVICES 

6 888 000 9 020 000 - - - - - -   

CECILIA 
CONSULTING 
GROUP 

7 140 000 9 350 000 - - - - - - Conforme  

GUESDELA 
MULTI 
SERVICES 

6 605 458 8 650 004 - - - - - - Conforme  

PLANETE 
SERVICES 

- - 
7 

118 64
4 

9 322 034 9 9120 
000 

12 980 
000 - - 

Conforme 
Rabais de 18% sur le montant 
minimum HTVA et le montant 
maximum HTVA : 
-montant minimum HTVA avec 
rabais : 7 118 644 
-montant maximum HTVA avec 
rabais : 9 322 034  

GANDA 
SERVICES 

7 308 000 9 570 000 - - - - - - Conforme  

ELT.PUB 8 400 000 
11 000 

000 
- - - - - - Conforme  

ETB 9 240 000 
12 100 

000 
- - - - - - Conforme   

ATTRIBUTAIRE
 : 

GUESDELA MULTI SRVICES pour un montant minimum HTVA de six millions six cent cinq mille quatre cent cinquante-huit 
(6 605 458) francs CFA et un montant maximum HTVA de huit millions six cent cinquante mille quatre (8 650 004) francs CFA 
avec un délai d’exécution de quatorze (14) jours par commande. 
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MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA CULTURE DES ARTS ET DU TOURISME 
Appel d’offres ouvert accéléré N°2023-01/MCCAT/SG/DMP du 06/02/2023 pour les travaux de réhabilitation du bâtiment administratif et des 

appâtâmes du ST-SNC. Publication de l’avis :   N° 3550 du jeudi 09 février. 
 Référence de la convocation de la Commission d’Attribution des Marchés : Lettre N° 2023-00058/MCCAT/SG/DMP du 20 février 2023. 

Financement : Compte Trésor RITC. Date de dépouillement : 24/02/2023. Nombre de plis reçu : dix (10) 
Lot 1 : Travaux de réhabilitation du bâtiment administratif du ST-SNC 

E = 106 553 719 F CFA 
Moyenne des offres financières techniquement conformes (P) = 527 457 930 : 6 = 87 909 655 F CFA 

Moyenne pondérée des offres (M) = (0,6 x 106 553 719) + (0,4 x 87 909 655) = 99 096 093 F CFA 
Seuil des offres anormalement basses : 0,85 x 99 096 093 = 84 231 679 F CFA 

Seuil des offres anormalement élevées : 1,15 x 99 096 093 = 113 960 507 F CFA. 

Soumissionnaires 
Montants 

lus en 
FCFA TTC 

Montants 
corrigés en 
FCFA TTC 

Observations Classe-
ment 

GROUPEMENT 
BATIPLUS/ 

ECNAF SARL 
86 218 890 - 

Non conforme : Au niveau du personnel, le diplôme d’ingénieur de M. 
YAMETOURBA Moïse Sorgo, le diplôme de technicien supérieur de M. Moïse Sorgo et 
le diplôme de technicien supérieur de M. AMEGAH Cédric sont non probants 

Non 
classé  

S.C.S 84 108 986 84 108 986 Conforme ; Offre anormalement basse  
EGPZ SARL 87 381 797 87 381 797 Conforme  3ème  

GROUPEMENT 
ECZ/GBC 87 479 280 - 

Non conforme : Une convention de groupement n’a pas été fournie ; 
la garantie de soumission est non conforme car celle fournie par le groupement 
d’entreprises a pour bénéficiaire le ST-SNC au lieu du Ministère de la Communication, 
de la Culture, des Arts et du Tourisme.   
la ligne de crédit fournie par le groupement d’entreprises est au nom de l’entreprise ECZ 
au lieu qu’elle soit au nom dudit groupement.  

Non  
classé  

SEAI SARL 85 316 012 85 316 012 Conforme  2ème  
CO.MOB SARL 96 070 872 96 070 872 Conforme  5ème  

SO.GE.K 85 242 975 - 

Non conforme 
La ligne de crédit fournie par l’entreprise est au nom d’un groupement d’entreprises 
(groupement SO.GE.K /CPB SARL) au lieu qu’elle soit au nom de l’entreprise 
SO.GE.K elle-même. 
L’entreprise a un (01) seul marché similaire conforme au lieu de deux (02) marchés 
similaires demandés. 
Au niveau du personnel le diplôme d’ingénieur de M. LOKOSSOU Benjamin 
(conducteur des travaux est non probant. Il y’a une incohérence entre l’option du 
diplôme (électricité) et le grade décerné (génie civil) ; Dans les CV du personnel, ils 
occupent tous le poste de gérant.  

Non  
classé  

GBM 84 308 469 84 308 469 Conforme  1er  
TBM PRO SARL 90 271 794 90 271 794 Conforme 4ème  

Conclusion Attributaire provisoire : GBM pour un montant TTC de quatre-vingt-quatre millions trois cent huit mille quatre cent 
soixante-neuf (84 308 469) FCFA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours.  

Lot 2 : Travaux de réhabilitation des appâtâmes du ST-SNC 
E = 178 497 883 F CFA 

Moyenne des offres financières techniquement conformes (P) = 909 379 278 : 6 = 151 563 213 F CFA 
Moyenne pondérée des offres (M) = (0,6 x 178 497 883) + (0,4 x 151 563 213) = 167 724 015 F CFA 

Seuil des offres anormalement basses : 0,85 x 167 724 015 = 142 565 413 F CFA 
Seuil des offres anormalement élevées : 1,15 x 167 724 015 = 192 882 617 F CFA. 

Soumissionnaires 
Montants 

lus en 
FCFA TTC 

Montants 
corrigés en 
FCFA TTC 

Observations Classe-
ment 

GROUPEMENT 
BATIPLUS/ 
ECNAF SARL 

144 406 311 - 
Non conforme : Au niveau du personnel, le diplôme d’ingénieur de M. 
YAMETOURBA Moïse Sorgo, le diplôme de technicien supérieur de M. Moïse Sorgo et 
le diplôme de technicien supérieur de M. AMEGAH Cédric sont non probants 

Non 
classé  

S.C.S 141 206 079 144 156 581 
Conforme 

Erreur de quantité à l’item 5.1 de l’appâtâme B1. Il est écrit 11,113 au lieu de 111,13.  
La correction a entrainé une augmentation de 2,09% du montant de la soumission.   

1er  

EGPZ SARL 146 620 381 146 620 381 Conforme  3ème  
SEAI SARL 149 463 101 149 463 101 Conforme 4ème  

CO.MOB SARL  170 877 916 172 736 572 

Conforme  
- Erreur de sommation au sous total II (1 985 402 au lieu de 987 770) pour l’appâtâme 
B3 ;    
- Omission du sous total 3.1 (577 500) dans le total de l’appatâme B5 
Ces corrections ont entrainé une augmentation de 1,09% du montant de la soumission. 

6ème  

SO.GE.K   

Non conforme : La ligne de crédit fournie par l’entreprise est au nom d’un groupement 
d’entreprises (groupement SO.GE.K /CPB SARL) au lieu qu’elle soit au nom de 
l’entreprise SO.GE.K elle-même. 
L’entreprise a un (01) seul marché similaire conforme au lieu de deux (02) marchés 
similaires demandés. Au niveau du personnel le diplôme d’ingénieur de M. LOKOSSOU 
Benjamin (conducteur des travaux est non probant. Il y’a une incohérence entre l’option 
du diplôme (électricité) et le grade décerné (génie civil) ; Dans les CV du personnel, ils 
occupent tous le poste de gérant. 

Non 
classé   

Groupement 
GBM/ICM 151 830 028 151 830 028 Conforme 5ème  

TBM PRO SARL 144 572 615 144 572 615 Conforme  2ème  

Conclusion Attributaire provisoire : SCS pour un montant TTC de cent quarante-quatre millions cent cinquante-six mille cinq cent 
quatre-vingt-un (144 156 581) FCFA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours.  

!
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AGENCE NATIONALE E LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
APPEL D’OFFRE OUVERT ACCELERE N° 2023-01/ANFP/DG/SG/PRM DU 30/01/2023 RELATIVE A L’ACQUISITION DE LA MATIERE 

D’ŒUVRE AU PROFIT DES CENTRES REGIONAUX ET PROVINCIAUX DE L’ANFP 
Financement : Budget de l’ANFP, exercice 2023 - Date de dépouillement : 15/02/2023 ; date de délibération : 28/02/2023 

Nombre de plis reçus : 08 - Référence de publication de l’avis: Revue des Marchés Publics N° 3544 du 01/02/2023 

Soumissionnaires MONTANT 
LU HTVA 

MONTANT 
CORRIGE 

HTVA 

RABAIS 
SUR LE 

MONTANT 
HTVA 

MONTANT 
LU TTC 

MONTANT 
CORRIGE 

TTC 
OBSERVATIONS 

48 578 905< Montant TTC< 65 724 401 

Lot 1 acquisition de la matière d’œuvre pour les centres de formation professionnelle de Ouagadougou, de Ouahigouya, de Ziniaré, de Kaya, de 
Dori, de Koudougou, de Saponé de Gourcy, de Boromo et du Magasin Central. 

GROUPEMENT 
AREBAT SARL et GFB 
SARL   

47 021 610 47 171 610    2 358 850 55 485 500 52 879 057 

CONFORME 
La correction est due à la non prise en compte de 
l’item 25 du point VII.2 (65 000)  et de l’Item 111 du 
point VIII.2 (85 000). 

J P MULTI SERVICES 50 173 950 - 0 59 205 261  - NON CONFORME Absence du Bordereaux des Prix 
Unitaires dans l’offre financière 

Attributaire : GROUPEMENT AREBAT SARL et GFB SARL pour un montant de cinquante-neuf millions cinq cent soixante-seize mille 
quatre cent soixante-cinq (59 576 465) F CFA TTC après une augmentation de 13,02%. Le délai d’exécution est de 21 jours. 

Soumissionnaires MONTANT 
LU HTVA 

MONTANT 
CORRIGE 

HTVA 

RABAIS 
SUR LE 

MONTANT 
HTVA 

MONTANT 
LU TTC 

MONTANT 
CORRIGE 

TTC 

OBSERVATIONS 
51 896 251< Montant TTC< 70 212 575 

Lot 2 acquisition de la matière d’œuvre pour les centres de formation professionnelle de Bobo, de Banfora, de Sindou, de Gaoua, de Diébougou, 
de Tougan, de Toma de Dédougou, Solenzo, de Tenkodogo, de Manga et de Fada. 

GROUPEMENT 
AREBAT SARL et GFB 
SARL   

49 153 050 53 428 050    4 808 524 58 000 599 57 371 041    
CONFORME 
La correction est due à une erreur au niveau du BPU 
(item 27 à 39 du point XII : cinq mille au lieu de 500. 

J P MULTI SERVICES 51 756 800 51 756 800 0 61 073 024 61 073 024 CONFORME 
Attributaire : GROUPEMENT AREBAT SARL et GFB SARL pour un montant de soixante et un millions quatre cent cinquante-neuf mille quatre 
cent quarante-six (61 459 446) F CFA TTC après une augmentation de 7,13%. Le délai d’exécution est de 21 jours. 

 

Soumissionnaires MONTANT 
LU HTVA 

MONTANT 
CORRIGE 

HTVA 

RABAIS SUR 
LE MONTANT 

HTVA 
MONTANT 

LU TTC 
MONTANT 
CORRIGE 

TTC 
OBSERVATIONS 

7 169 111< Montant TTC< 9 699 385 

Lot 3 : Acquisition de Kits d’installation 
CHRYSALIDE 
INVESTISSEMENT 
SARL 

6 414 500 - 0 7 569 110 - Non conforme Absence de prospectus du poste à 
souder (item 1 du point 7) 

S G A   6 477 800 6 477 800 0 7 643 804 7 643 804 CONFORME 
ARBAT 6 495 000 6 495 000 0 - 7 664 100 CONFORME 

E2C SARL 6 511 500 6 553 500 0 - 7 733 130 

CONFORME 
La correction est due à : 
1) Erreurs de sommation: 
-au point 1 Electricité bâtiment (1 092 000 au lieu 
de 1 074 000) 
-Au point 2 Coupe couture (296 000 au lieu de 
298 000) 
-Au point 3 Mécanique auto (561 000 au lieu de 
601 000) 
2) Corrections : 
-à l’item 1 du point 6 : quatre cent vingt-cinq mille 
sur le BPU au lieu de 400 000 sur le BP ; 
-à l’item 8 du point 6 : vingt-cinq mille sur le BPU 
au lieu de 20 000 sur le BP ; 
-à l’item 11 du point 6 : quinze mille sur le BPU au 
lieu de 10 000 sur le BP ;  
-à l’item 13 du point 6 : vingt-cinq mille sur le BPU 
au lieu de 20 000 sur le BP ; 
-à l’item 14 du point 6 : cent mille sur le BPU au 
lieu de 140 000 sur le BP d’où un sous total de 
1 757 000 au point 6 au lieu de 1 717 000. 
3) Correction à l’item 7 du point 7 : vingt-cinq mille 
sur le BPU au lieu de 20 000 sur le BP d’où un 
sous total de 1 046 000 au lieu de 1 020 000 au 
point de 7. 

KDC SARL 6 652 200 6 652 200 0 - 7 849 596 CONFORME 
ENTREPRISE 
RAHIM 

5 385 950 5 385 950 0 6 355 421 6 355 421 
NON CONFORME 
Offre anormalement basse  

J P MULTI 
SERVICES 

7 006 500 7 006 500 0 8 267 670 8 267 670 CONFORME 

Attributaire : ENTREPRISE S G A pour un montant de huit millions sept cent cinq mille huit cent quatre (8 705 804) F CFA TTC après une 
augmentation de 13,89%. Le délai d’exécution est de 21 jours. 
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert  Accéléré 

N° 2023-06/MSHP/SG/ENSP/DG/DMP

Financement : Budget ENSP 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de passation des marchés
publics de L’Ecole Nationale de Santé Publique, exercice 2023.

2. L’Ecole Nationale de Santé Publique (ENSP)  dispose de fonds sur
le budget  exercice 2023, pour l’acquisition d’imprimés et fourniture de
bureau au profit de l’Ecole Nationale de Santé Publique, et à l’intention d’u-
tiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
Marché. 

3. L’ENSP sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour la livraison des fournitures
d’imprimés et fourniture de bureau au profit de l’Ecole Nationale de Santé
Publique avec un budget prévisionnel de Quatre-vingt-deux millions cinq
cent trente-trois mille quatre cents (82 533 400) francs CFA  TTC.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès
de la Direction des marchés publics 03 BP 7002 Ouagadougou 03 téléphone
71 38 35 98 sis au rez de chaussée du bâtiment R+1 de la Direction
Générale de l’ENSP et prendre connaissance des documents d’Appel d’of-
fres à l’adresse mentionnée ci-après : secrétariat de la DMP  les jours
ouvrables de 07 heures 30 minutes TU à 16 heures TU.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : avoir exécuté au
moins un (01) marché similaire durant les trois (03) dernières années. Voir
les DPAO pour les informations complémentaires. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement  d’une
somme non remboursable de Cinquante mille (50 000) francs CFA à
l’adresse mentionnée ci-après à l’agence comptable de l’ENSP. La méthode
de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par
main à main.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat
de la Direction des marchés publics situé au rez de chaussée du bâtiment
R+1 de l’ENSP au plus tard le  24 mars 2023 à 09 heures 00 minute TU,

en un (1) original et trois copies. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de un million six cent cinquante mille (1 650 000) francs CFA.

Conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règle-
ment des marchés publics et des délégations de service public.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une
période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 24 mars

2023 à 09 heures TU à l’adresse suivante : salle de réunion de la Direction
Générale de l’ENSP.

Le Directeur des marchés Publics 

Abdramane DERME

MINISTERE DE LA SANTE  ET  DE L’HYGIENE PUBLIQUE 

Acquisition d’imprimés et fourniture de bureau 

au profit de l’Ecole Nationale de Santé Publique

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 17 à 23

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 24 à 29
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Avis de demande de prix à Commandes
N° 2023-002/PRES/CNLS-IST/SP/CPFM/SSP/ du  06 mars 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du budget global de la subvention BFA-H-SPCNLS 2021-2023 du Projet Fonds Mondial
Sida Secteur public du Secrétariat Permanent du Conseil National de Lutte contre le Sida et les IST (SP/CNLS-IST). 

1 Le Secrétaire Permanent du Conseil National de Lutte contre le Sida et les IST (SP/CNLS-IST) lance une demande de prix ayant
pour objet l’entretien et réparation de véhicules au profit de la cellule du Projet Fonds Mondial Sida Secteur Public et les Récipiendaires
Secondaires du SP/CNLS-IST.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. La prestation est constituée d’un lot unique et indivisible : l’entretien et la réparation de véhicules.
Le délai de validité du contrat sera l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution de chaque ordre de commande ne dévrait pas excéder
dix (10) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Cellule du Projet Fonds Mondial Sida Secteur public, bureau N°10 sis au Secrétariat Permanent du Conseil
National de Lutte contre le Sida et les IST (SP/CNLS-IST), situé à l’angle de l’avenue du Burkina et de l’avenue KUMDA-YÔORE, télé-
phone 25 30 66 33/70987088.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix, au secrétariat de la
Cellule du Projet Fonds Mondial, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395 Avenue Ho
Chi Minh.

6.  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Cellule
du Projet Fonds Mondial Sida Secteur public, avant le 17 mars 2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite  immédiatement en
présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la  personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
Budget estimatif: montant minimum : 3 360 000 F CFA HTVA
montant maximum : 27 404 500 F CFA HTVA

Pour le Secrétaire Permanent, le coordonnateur de l’Unité Centrale de Planification et de Suivi-Evaluation du SP/CNLS-IST

Adama Ally GANAME
Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

CONSEIL NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE SIDA ET LES IST

Entretien et réparation de véhicules
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Avis de demande de prix à commandes 

N°2023-02/MEEA/SG/ANEVE/PRM

Financement : Budget de l’ANEVE, Gestion 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Budget de l’État – Gestion 2023, la Personne Responsable des Marchés, Président de la
Commission d’Attribution des Marchés lance un avis de demande de prix à commandes pour l’acquisition de produits d’entretien et de
fournitures de bureau au profit de l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes
agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats établis ou ayant leur base
fixe dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité contractante de leur pays d’établissement ou de base fixe.
Les acquisitions se décomposent en deux lots distincts : 

- Lot 1 : Acquisition de produits d’entretien au profit de l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE).
- Lot 2 : Acquisition de fournitures de bureau au profit de l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE).

Le budget prévisionnel est de onze millions cinq cent mille (11 500 000) francs CFA TTC et reparti comme suit :
- Lot 1 : trois millions cinq cent mille (3 500 000) FCFA TTC
- Lot 2 : huit millions (8 000 0000) FCFA TTC

3. Le délai d’exécution est l’année budgétaire 2023 et le délai de livraison ne devrait pas excéder quinze (15) jours pour chaque com-
mande.

4. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix au secrétariat de la Direction Générale de l’ANEVE, 03 BP 7044 Ouagadougou 03, Téléphone : 70 35 59 46, route
de Pô PK 05.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétari-
at de la Direction Générale de l’ANEVE moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) FCFA pour le lot 1 et
vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 2 à l’Agence Comptable de l’ANEVE.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux instructions aux soumissionnaires et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cent mille (100 000) F CFA pour le lot 1 et deux cent mille(200 000)FCFA pour le lot 2,
devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de la Direction Générale de l’ANEVE , 03 BP 7044 Ouagadougou 03, Téléphone
:   70 35 59 46, route de Pô PK05 au plus tard le 20 Mars 2023 à 09h 00, heure à laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la CAM

Elisée BADO

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de produits d’entretien et de fournitures de bureau 

au profit de l’Agence Nationale des Evaluations Environnementales (ANEVE)
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Acquisition de produits d’entretien, fourniture de bureau et de consommables

informatiques au profit du MTDPCE

Avis d’Appel d’Offres Ouvert N°2023-002/MTDPCE/SG/DMP du 02/03/2023

Financement : budget de l’Etat, exercice 2023

1. Cet avis d’Appel d’Offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2023 du Ministère de la
Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques (MTDPCE).
Le Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques lance un appel d’offres ouvert pour l’acquisition
de produits d’entretien, fourniture de bureau et de consommables informatiques.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit : 
- Lot 1 : acquisition de produits d’entretien, au profit du MTDPCE. Le montant prévisionnel du lot est de dix-huit millions (18 000 

000) francs FCFA ;
- Lot 2 : acquisition de fournitures de bureau au profit du MTDPCE. Le montant prévisionnel du lot est de Trente-deux millions (32 

000 000) francs CFA ;
- Lot 3 : acquisition de consommables informatiques au profit du MTDPCE. Le montant prévisionnel du lot est de Vingt millions 

cinquante-sept mille (20 057 000) francs

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution est de 15 jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel
d’offres dans les bureaux : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des
Communications Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25 49 01 38. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier d’appel d’offres à secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sise à l’immeuble
Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25 49 01 38 et moyennant paiement d’un montant non remboursable 
- Vingt mille francs (20 000) FCFA pour le lot 1 ;
- Trente mille (30 000) FCFA pour les lots 2 et lot 3 auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des

Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395 Avenue Ho Chi Minh Tél : 50-32-47-76.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : Cinq cent quarante mille (540 000) francs CFA
- Lot 2 : Neuf cent soixante mille (960 000) francs CFA 
- Lot 3 : Six cent mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA),
01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38, avant le 07 avril 2023 à___09__ heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite à
9h 15 mn en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de
la date limite de remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Tuinwuma Jules COULIBALY

Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Avis de demande de prix n°2023-001/MUAFH/SG/DMP 
Financement : Fonds d’Aménagement Urbain, Exercice 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics ; exercice 2023 du Ministère de l’Urbanisme,
des Affaires Foncières et de l’Habitat (MUAFH). Les travaux seront financés sur les ressources du Fonds d’Aménagement Urbain,
Exercice 2023.

1. Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat lance une demande de prix tels que décrits dans les données
particulières ayant pour objet la réhabilitation de bâtiment, construction de salle de chauffeur et d'une guérite au profit de la DGUVT.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés B1 minimum pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en un lot
unique.
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel
Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél : 00226 60 29 03 03.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
DMP du MUAFH sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél: 00226 60 29 03 03
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA auprès du régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél. : (226) 50 32
47 75 / 50 32 46 12. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent mille (800 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la DMP du MUAFH sis au 01 BP 6960 Ouagadougou 01, Hôtel Administratif du Centre, immeuble Est, 4ème étage tél : 00226 60
29 03 03, avant le 20 mars 2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, compter de la date de remise
des offres.
NB : Le budget est de trente millions (30 000 000) FCFA TTC.

Le Président de la Commission
d’Attribution des Marchés

Hamidou OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite
de l’Economie et des Finances             

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT

Réhabilitation de bâtiment, construction de salle de chauffeur et d'une guérite au profit

de la DGUVT
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Avis d’appel d’offres ouvert 

N°2023-08/BUMIGEB/DG/PRM du 16 février 2023 

1. 1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, le Bureau des Mines et de la Géologie du
Burkina Faso (BUMIGEB) a bénéficié de crédits budgétaires et sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour l’acquisition d’un gravimètre pour le service géophysique du BUMIGEB.
L’enveloppe prévisionnelle est de deux cent cinquante-neuf millions six cent mille (259 600 000) CFA TTC en lot unique : acquisition d’un
gravimètre pour le service géophysique du BUMIGEB.

2. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au secrétari-
at de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse : 572, avenue Bendogo, rue 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou,
Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’un montant non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA à la caisse des recettes du BUMIGEB à l’adresse ci-
dessus. La méthode de paiement sera en espèce ou par chèque certifié.

6. Les offres en un (1) original et trois (3) copies devront être remises au secrétariat de la Direction Générale du BUMIGEB, Adresse
: 572, avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25
36 48 02 / 90 au plus tard le 07 Avril 2023, à 09 heures 00 minute (TU). Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

7. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
07 avril 2023 à 9 heures TU à l’adresse suivante : salle de réunion  du BUMIGEB, Avenue Bendogo, sortie de l’Echangeur de l’Est,  01
BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

8. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de sept millions (7 000 000) F CFA conformément à l’ar-
ticle 95 du décret n°2017-049/PRE/PM/MINEFID du 1erfévrier 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public
10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

Ali BANGAGNE

Fournitures et Services courants

Acquisition d’un gravimètre pour le service géophysique du BUMIGEB

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB)

22 Quotidien N° 3570 - Jeudi 09 mars 2023



AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° : 2023-003/LA POSTE BF/DG/DM/DMFPC

Financement : Budget LA POSTE BF, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023,  de La Poste Burkina Faso
(LA POSTE BF).

LA POSTE BF dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’entretien et la réparation de bâtiments au profit de La Poste Burkina Faso tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en trois (03) lots :

• Lot 1 : Travaux d'étanchéité des bâtiments; avec un budget prévisionnel de quinze millions (15.000.000) Francs CFA TTC;

• Lot 2 : Travaux de plomberie des bureaux ; avec un budget prévisionnel de quinze millions (15.000.000) Francs CFA TTC ;

• Lot 3 : Fourniture de petit matériel électrique avec un budget prévisionnel de vingt-huit millions (28.000.000) Francs CFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder pour chaque lot: l’année budgétaire 2023 pour le contrat global et deux (02) semaines pour
les prestations.

…/…
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat du Département des Marchés (DM) sise côté Est du bâtiment ‘’bureau de change’’ au 3329, Avenue Moogho-Naaba
Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II  - BP 6000 Ouaga CNT-10000 Tél. : 25 41 90 41,  et prendre connaissance des documents
de la demande de prix.

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) Francs CFA par lot (pour le lot 1 et le lot 2), et de trente mille (30.000)
Francs CFA pour le lot 3 payable dans toutes les Agences de LA POSTE BF. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix transmis par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450.000) Francs CFA par lot (pour le lot 1 & le lot 2)
et huit cent quarante mille (840.000) Francs CFA, pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au Bureau N°1 du Département des
Marchés de        LA POSTE BF Tél : 25 41 90 41, avant le 20 Mars 2023 à 09 heures 00 mn. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

LA POSTE BF

Entretien et réparation de bâtiments au profit de La Poste Burkina Faso
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Recrutement d’un cabinet pour la realisation d’une enquête de satisfaction des parte-

naires et clients du ministere de l’economie, des finances et de la prospective (MEFP).

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET EN VUE D’UNE DEMANDE DE PROPOSITION ALLEGEE N°2023-0016/MEFP/SG/DMP du 06
Mars 2023

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective.

2. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective à travers la Direction du Développement Institutionnel et de
l’Innovation (DDII) a obtenu dans le cadre du Budget de l’Etat exercice 2023, un financement pour le recrutement d’un cabinet pour la réal-
isation d’une enquête de satisfaction des partenaires et clients du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP).

3. L’objectif général de la mission est d’appréhender les niveaux de satisfaction des clients et partenaires du MEFP ainsi que leurs
attentes et suggestions en vue de constituer une source à partir de laquelle le ministère peut bâtir des actions prioritaires à mener afin
d’améliorer davantage la qualité de ses prestations.

Le consultant devra :
• renseigner des indicateurs pertinents pour appréhender le niveau de satisfaction respectivement des différentes catégories de clients,
de partenaires et du personnel sur les prestations du MEFP sous forme de tableau de bord permettant un suivi dans le temps ;
• faire ressortir le niveau global de satisfaction des clients et partenaires du MEFP ;
• faire ressortir les facteurs expliquant l’évolution des différents niveaux de satisfaction ;
• donner le niveau de visibilité des actions du ministère auprès du public ;
• faire ressortir les forces et les faiblesses du MEFP ;
• identifier les innovations majeures opportunes des services du ministère ;
• relever les attentes et les suggestions des différentes catégories de clients, de partenaires et du personnel sur les prestations du MEFP
;
• formuler des recommandations sous forme de plan d’actions prioritaires pour améliorer les niveaux de satisfaction.
4. Le délai maximum de la mission est de quatre-vingt-dix (90) jours au maximum.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Critères d’évaluation. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective invite, par le présent avis à manifestation d’in-
térêt, les consultants intéressés à présenter leur proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné conformément aux dispositions
du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

7. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
➢ la nature des activités du candidat: 65 points repartis comme suit:
- le nombre d’années d’expérience: 2 points;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations:  5 points; 
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (pertinentes en rapport avec la présente mission durant les
cinq (5) dernières années): 50 points;

- l’organisation technique et managériale du cabinet et la comprehension des termes de references: 8 points;
➢ les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels : 35 points repartis comme suit:
- Un sociologue (12 points): être titulaire d’un diplôme d’au moins BAC +5 (DEA, DESS, MASTER, etc.) en sciences sociales (7 points) ;
avoir au moins dix (10) années d’expériences professionnelles dans le domaine d’audit organisationnel ou fonctionnel (5 points dont 1
point par expérience);

- Un Statisticien (11 points): être titulaire d’un diplôme d’au moins BAC +5 (DEA, DESS, MASTER, etc.) en sciences économiques (6
points) ; avoir au moins cinq (05) années d’expériences professionnelles dans le domaine des travaux statistiques (5 points dont 1 point
par experience);

- Un Spécialiste en Management des organisations (12 points): être titulaire d’un diplôme d’au moins BAC +5 (DEA, DESS, MASTER, etc.)
en sciences économiques ou juridiques (7 points) ; avoir au moins cinq (05) années d’expériences professionnelles en management des
organisations/entreprises (5 points dont 1 point par expérience).
NB: joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de valida-
tion.

8. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas dix (10) pages maximum. Les candidats peuvent
s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.
9. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et finan-
cière. Si cette proposition est jugé conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 
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Prestations intellectuelles

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au  sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous guichet de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans
l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective et aux heures suivantes tous les jours ouvrables: 7 heures
30 à 15 heures 30 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

11. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après guichet de la Direction des Marches Publics (DMP) 03 BP
7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis dans l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective au plus tard le 17 mars 2023 à 9 heures 00 TU.

Le Directeur des marchés publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Abel KALMOGO
Chevalier de l’Ordre de l‘Etalon
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Manifestation d’intérêt 
n° 2023- 02/MCCAT/SG/DMP du 27/02/2023.

Le Directeur des marchés Publics, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés du Ministère de la Culture des Arts et du
Tourisme lance un avis de manifestation d’intérêt en vue du recrutement
d’une agence de communication pour la réalisation et la diffusion de
100 microprogrammes audio-visuels en français et en langues
nationales sur la paix, la solidarité, la cohésion sociale, le vivre ensem-
ble, la lutte contre le terrorisme, l’extrémisme violent et les priorités de
la transition.

Ce présent avis est constitué d’un lot unique. 

Objectifs de la mission

Les objectifs de la mission sont :
- sensibiliser les populations sur les valeurs de la Transition, la lutte con-
tre le terrorisme et l’extrémisme violent ;
-  prôner la cohésion sociale et le vivre ensemble au sein des commu-
nautés, gage d’une paix durable ;
- renforcer la collaboration entre les Forces de Défense et de Sécurité
(FDS) ainsi que les populations dans la lutte contre le terrorisme et l’ex-
trémisme violent ;
- partager des stratégies de lutte contre l’enrôlement des jeunes dans
les groupes armés terroristes ;
-renforcer la résilience des personnes déplacées internes et la recon-
quête du territoire national ;
- prôner la solidarité entre les différentes composantes ethniques.

2. Financement 
Le financement des prestations est assuré par le compte trésor.

3. Tâches du prestataire

L’agence de communication selectionné aura pour tâches de:
-  produire et de diffuser cent (100) microprogrammes audiovisuels ; 
- sensibiliser les populations sur les priorités de la Transition, la lutte
contre le terrorisme et l’extrémisme violents;
- sensibiliser des populations sur la cohésion sociale et le vivre ensem-
ble au sein des communautés, gage d’une paix durable ;
- sensibiliser des populations sur la collaboration entre les Forces de
Défense et de Sécurité (FDS) et les populations dans la lutte contre le
terrorisme et l’extrémisme violent ;
- sensibiliser des populations sur les stratégies de lutte contre l’enrôle-
ment des jeunes dans les groupes armés terroristes seront partagées ;
-  renforcer la résilience des personnes déplacées internes et la recon-
quête du territoire national;
-  prôner la solidarité entre les différentes composantes ethniques.

4. Lieu et durée de la mission 
La durée  globale de travail requise pour la mission est estimée à soix-
ante (60) jours à partir de la date de démarrage et sera menée au
Burkina Faso. L’agence de communication retenue fournira dès le
démarrage des activités, un chronogramme détaillé de travail n’exédant
pas les différentes échéances d’exécution des prestations.

Ce chronogramme concernera toutes les activités de production des
capsules et leurs diffusions dans les médias (télévisions, radios, press-
es en ligne, presses écrites et réseaux sociaux).

5. Conditions de participation 
Le présent avis de sollicitation de manifestation d’intérêt est ouvert à
égalité de conditions aux agences de communication étant dans le
domaine d’intervention concerné, régulièrement installés au Burkina
Faso et en règle vis-à-vis de l’administration.

6. Composition du dossier
L’expression d’intérêt doit être accompagnée de :
- la lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
- les références de prestations antérieures de même nature ou simi-
laires exécutées durant les dix dernières années (2012 à 2022) avec
l’Etat ou ses démembrements et justifiées par des attestations de bonne
fin d’exécution et les copies des pages de garde ou de signatures du ou
des contrats) ;
- le registre du commerce attestant du domaine d’activité ;
- la liste du matériel nécessaire la production des contenus audio-
visuels ;
- l’adresse complète : localisation, personne à contacter, BP, téléphone,
fax, e- mail ;
- toute information jugée pertinente.

7. CRITERES ET PROCEDURES DE SELECTION 
Les six (06) meilleurs candidats seront retenus pour la suite de la procé-
dure à savoir la Demande de Propositions ou la méthode de sélection
sera la qualité technique. 

8. Dépôt des candidatures
Les agences de communication intéressés par le présent avis de sollic-
itation de manifestation d’intérêt sont informés que les dossiers de can-
didatures (un original et trois copies) seront reçus au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Communication, de la
Culture, des Arts  et du Tourisme 03 BP 7007 Ouaga 03  Tél : 25 41 90
13/75 44 47 47 sis à l’hôtel administratif,   1er immeuble côté Ouest, 1er
étage de l’immeuble à l’aile droite côté Est, 2ème  bureau à gauche le
24 mars 2023 avec la mention « Manifestation d’intérêt pour le recrute-
ment d’une agence de communication ». 

9. Ouverture des plis 
L’ouverture des plis aura lieu le même jour à partir de 09 heures dans
la salle de réunion dudit ministère en présence des soumissionnaires
qui désirent  y participer.

10. Informations complémentaires
Des informations complémentaires et les termes de références peuvent
être obtenues auprès de la Direction des Marchés Publics du MCCAT
(tél : 25 41 90 13/75 44 47 47).

11. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou
partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics, Président de
la Commission d’Attribution des Marchés du  MCCAT                               

San Ibrahim OUATTARA
Chevalier de l’ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE LA COMMUICATION, DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME

Réalisation et la diffusion de 100 microprogrammes audio-visuels en français et en

langues nationales sur la paix, la solidarité, la cohésion sociale, le vivre ensemble, la

lutte contre le terrorisme, l’extrémisme violent et les priorités de la transition
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Avis à manifestation d’intérêt N°2023-
016/MDICAPME/SG/AFP-PME/DG/PRM du 28/02/2023

Financement : Budget AFP-PME, Gestion 2023

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite
à l’adoption du plan de passation des marchés publics 2023 de
l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes
Entreprises (AFP-PME). 

L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et
Moyennes Entreprises (AFP-PME) dispose de fonds sur son budg-
et et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du marché de prestations intellectuelles
relatif au recrutement d’un cabinet ou un groupement de bureau
d’études chargé des formation des agents de l’AFP-PME.

Les prestations comprennent les formations sur les thèmes
comme suit :
Lot 01 : formation sur l’organisation et le pilotage des activités ;
Lot 02 : formation sur les tableaux de bords et outils de planifica-
tion
Lot 03 : formation en techniques d’analyse des plans d’affaires et
suivi des projets financés ;
Lot 04 : formation en macro Excel. 

Participation
Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêts est soumis aux
dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service pub-
lic. 

La durée de la formation est de cinq (05) jours pour chaque
thème.

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-
après pour chaque lot :
- expérience professionnelle du cabinet/groupement de cabinets
d’études applicable à la mission : 15 points ;
- adéquation de la méthodologie, de l’organisation et du plan de tra-
vail proposés aux termes de références : 20 points ;
- qualifications et compétence du personnel clé pour la mission :
60 points ;
- présentation de l’offre : 05 points.
Total : 100 points

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations de
façon concise et précise (fournir la preuve des expériences). Les
candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences
respectives.

Le cabinet ou groupement de cabinets d’études ayant
obtenu la note minimale la plus élevée et supérieure ou égale à
75/100 sera retenu. Seul ce dernier sera invité à soumettre une
proposition technique et financière. Si cette proposition est jugée
conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le
marché.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse
ci-dessous : secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME
située au 2ème étage de l’immeuble Pharmacie Nouvelle, 01 BP
1777 Ouagadougou 01, téléphone : 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14
et aux heures suivantes : de 07h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00

(lundi au jeudi) et de 07h30 à 12h 30 et de 13h30 à 16h30 (vendre-
di).

Le dossier de candidature comprend :
- Une lettre de manifestation d’intérêts adressée à Monsieur le
Directeur Général de l’AFP-PME ;
- Le domaine de compétences et le statut juridique du cabinet
faisant ressortir la date de création ;
- Le RCCM ;
- L’agrément technique pour la formation en macro Excel ;
- La présentation du cabinet avec l’adresse complète ;
- Les CV daté et signé du personnel clé et les justificatifs inhérents
aux informations demandées au niveau des critères de sélection
(diplôme, attestation au certificat de travail ou tout autre document
pouvant justifier l’expérience similaire) ;
- Les références justifiées dans le domaine des missions ci avant
citées.

Les manifestations d’intérêt rédigées dans la langue
française et présentées en un (01) original et trois (03) copies pour
chaque lot, doivent être déposées sous plis fermé avec la mention
« Manifestation d’intérêt pour la formation des agents de l’Agence
de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes
Entreprises (AFP-PME) en précisant le lot » à l’adresse ci-après :
secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème
étage de l’immeuble Ex Pharmacie Nouvelle au plus tard le 24
mars 2023 à 09 heures 00 TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhaitent y assis-
ter. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de
la non réception de l’offre transmise par le candidat.

NB : il est à noter que les candidats sont tenus de se référer aux
termes de références pour avoir l’intégralité des prestations. Les
enveloppes financières sont les suivantes :
Lot 01 : 6 000 000 Francs CFA TTC
Lot 02 : 6 000 000 Francs CFA TTC
Lot 03 : 5 000 000 Francs CFA TTC
Lot 04 : 6 000 000 Francs CFA TTC 

La Personne Responsable des Marchés 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Mahamadi TIENDREBEOGO

Prestations intellectuelles

AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Recrutement d’un cabinet ou groupement de cabinets d’études chargé des formations au

profit des agents de l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes

Entreprises (AFP-PME)



AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).

AMI N°001/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés 2023 de l’Office National de
l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).

1. Source de financement. Budget ONEA, gestion 2023.
L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) dans le cadre de l’exécution de son budget 2023, a sollicité des fonds afin de
financer l’élaboration d’un plan de formation triennal et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre
du marché des services de prestations intellectuelles.
A cet effet, Le Directeur Général de l’ONEA, Président de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM), lance cet avis à manifestation
d’intérêt pour le recrutement d’un cabinet en vue de l’élaboration d’un plan de formation triennal pour le compte de l’Office National de
l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).

2. Description des prestations: la prestation visée comprend les activités suivantes :
l’analyse pertinente des outils de renforcement des capacités du personnel de l’ONEA ;
• l’élaboration d’un plan de formation triennal adapté au contexte de l’ONEA ;
• le transfert de l’expertise relative à la méthodologie d’élaboration du plan de formation triennal aux cadres de la DRH.

Toutes ces activités seront menées selon une démarche participative pour permettre l’implication, l’adhésion et la bonne appropri-
ation par le personnel de l’ONEA

3. Critère d’évaluation des candidats. Les candidats intéressés sont invités à manifester leurs intérêts pour la prestation des serv-
ices décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février

2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

Le dossier de candidature comprend :
• une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Directeur Général de l’ONEA ;
• le domaine de compétence et le Statut Juridique du candidat faisant bien ressortir la date de création ;
• le Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;
• l’adresse complète : localisation, personne responsable boîtes postales etc. ; 
• la notice de présentation du cabinet / bureau d’études ;
• les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélec-
tion (diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document pouvant justifier l’expérience similaire).

La durée de la mission est de deux (2) mois.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

6. Le cabinet le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et finan-
cière. Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à la Direction des
Marchés (DM) sise au siège de ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, 1er étage DSI, Secteur 12 (Pissy), 01 BP 170 Ouagadougou 01, Tél :
(+226) 25 43 19 00 à 08, Fax : (+226) 25 43 19 11, Email : oneadg@fasonet.bf de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 16 h 00
mn du lundi au jeudi et de 07 h 30 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16 h 30 mn le vendredi. 

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Manifestation d’intérêt pour le Recrutement d’un cabinet ou bureau d’études (firme)

en vue de l’élaboration d’un plan de formation triennal

pour le compte de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA)

1 sur 1 
ACO 

 

Offres  Variables Note max 

Offre 

technique 

(100 points) 

s RH 
 

o Deux (02) points par outil sans dépasser les 10 
points  

10 

La qualification des intervenants en matière de conception et 

 

o Qualifié dans le domaine exigé : 10 points 

o Qualifié dans un domaine connexe : 02 points 
10 

 

o 5 plans de formation et plus : 20 points 

o 1 à 4 plans de formation : 10 points 

o 0 plan de formation : 0 point 

20 

démembrements ou les ONG 

o 5 plans de formation et plus : 20 points 
o 1 à 4 plans de formation : 10 points 

o 0 plan de formation : 0 point 

20 

démembrements ou les ONG 

o 5 plans de formation et plus : 40 points 
o 1 à 4 plans de formation : 20 points 

o 0 plan de formation : 0 point 

40 
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7. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française doivent être déposées en un (01) original et deux (02) copies sous plis
fermés à l’adresse ci-dessous, au plus tard le  24 mars 2023 à 9 h 00 minute : Direction Générale (siège social) de l’ONEA, Secrétariat
Courrier Arrivée, sise au 220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy) Ouagadougou, 01 BP 170 Ouagadougou 01, E-mail :
oneadg@fasonet.bf - Tél. (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax : (+226) 25 43 19 11, avec la mention précisée sur l’enveloppe extérieure «
Manifestation d’intérêt     N°001/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relative au recrutement d’un cabinet en vue de l’élaboration d’un

plan de formation triennal pour le compte de l’ONEA ».  « A n’ouvrir qu’en séance d’ouverture de plis ».

L’ONEA se réserve le droit de ne donner aucune suite à ce présent Avis à Manifestation d’Intérêt. Les envois de dossier par voie élec-

tronique ne sont pas autorisés.

Le montant prévisionnel s’élève à vingt-cinq millions (25 000 000) de francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Gilbert BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 31

* Marchés de Travaux P. 32 & 33

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 34 & 35
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Marchés Publics
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Avis d’appel d’offres ouvert direct 

N° 2023-001/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/ PRM du 24 février 2023

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de passation des marchés publics 2023 du Centre hospitalier régional de Dori.

2. Le Centre hospitalier régional de Dori dispose de fonds sur son budget 2023, et compte utiliser une partie de ces fonds pour
financer les paiements du marché pour l’achat de réactifs de laboratoire (lot1 : marché à commandes), l’achat de consommables de lab-
oratoire (lot2), l’achat de matériels d’électricité (lot3), l’achat de matériels de plomberie sanitaire (lot4) au profit du centre hospitalier région-
al de Dori.

3. Le Centre hospitalier régional sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requis-
es. 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Centre hospitalier régional ; dans le bureau de la Personne
Responsable des Marchés ou au 70 13 08 89 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après
: bureau de la Personne Responsable des Marchés tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot1, de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot2
; de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot3 et de dix mille (10 000) francs CFA pour le lot4 auprès de l’agence comptable du Centre
hospitalier régional de Dori. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera remis main à main.

8. Les offres devront être soumises (main à main) à l’adresse ci-après : bureau de la Personne Responsable des Marchés du cen-
tre hospitalier régional de Dori au plus tard le 07 avril 2023 à 9 h 00 mn TU en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de :

� Lot1 : neuf cent mille (900 000) francs CFA ;
� Lot2 : trois cent mille (300 000) francs CFA ;
� Lot3 : deux cent mille (200 000) francs CFA ; 
� Lot4 : quatre-vingt-dix mille (90 000) francs CFA ;
Conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le le
07 avril  2023 à 9 h 00 mn TU à l’adresse suivante : dans la salle polyvalente sise au premier étage du centre hospitalier régional de Dori.

12. Le montant prévisionnel est de :
• Lot1 : trente millions (30 000 000) FCFA TTC ;
• Lot2 : dix millions cinq cent mille (10 500 000) FCFA TTC
• Lot3 : sept millions (7 000 000) FCFA TTC 
• Lot4 : trois millions (3 000 000) FCFA TTC 

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

 Adama SEIHON

Gestionnaire des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DORI

Achat de réactifs de laboratoire (lot1 : marché à commandes), achat de consommables de

laboratoire (lot2), achat de matériels d’électricité (lot3), achat de matériels de plomberie

sanitaire (lot4) au profit du centre hospitalier régional de Dori.
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Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de réhabilitation de la Préfecture

de Founzan

Travaux de construction de deux (02) 

logements d’Infirmiers à Fing 

dans la commune de Founzan

Avis de demande de prix 

N°2023-01-RHBS/PTUY/CFZN/SG/CCAM

Financement : Budget communal (FMDL), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023 de la commune de Founzan.

La commune de Founzan lance une demande de prix ayant
pour objet : travaux de réhabilitation de la Préfecture de Founzan tels
que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans
les données particulières de la demande de prix

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 minimum pour le
lot unique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en lot unique : 

Travaux de réhabilitation de la Préfecture de Founzan ;
Financement : Budget communal (FMDL), gestion 2023 ;

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours 

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétaire Général de la mairie
de Founzan, tél : 76 03 04 12 tous les jours ouvrables entre 7 h 30 mn
à 12 h 30 minutes et de 13h à 15 h30 mn et les vendredi de13h 30 à
16h 00 mn.

Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau du
Secrétaire Général de la Mairie de Founzan et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA ;
auprès de la Trésorerie Principale de Houndé. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable du non réception du dossier transmis par le
soumissionnaire.

Les offres présentées en un (01) original et deux copies, con-
formément aux Instructions aux candidats, et accompagnées d’une
caution de soumission d’un montant de : six cent mille (600 000) FCFA
devra parvenir ou être remises au bureau du secrétaire Général de la
mairie de Founzan avant le 20 mars 2023 à 09 heures 00 minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumis-
sionnaires qui souhaitent y assister.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise
des offres.

NB : Budget prévisionnel est de 20 334 885 FCFA TTC

Le Président de la Commission Communale d’attribution 

des marchés

N’Vamara OUATTARA

Secrétaire Administratif 

Avis de demande de prix 

N°2023-03-RHBS/PTUY/CFZN/SG/CCAM

Financement : Budget communal (Ressources transférées santé),

gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023 de la commune de Founzan.

La commune de Founzan lance une demande de prix ayant
pour objet : travaux de construction de deux (02) logements d’infirmiers
à Fing tels que décrits dans les données particulières de la demande de
prix.

Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans
les données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 minimum pour le
lot unique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en lot unique : 
Lot unique : Travaux de construction de deux (02) logements d’infir-
miers à Fing ; Financement : Budget communal (ressources transférées
santé) gestion 2023 ; 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours 

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétaire Général de la mairie
de Founzan, tél : 76 03 04 12 tous les jours ouvrables entre 7 h 30 mn
à 12 h 30 minutes et de 13h à 15 h30 mn et les vendredis de13h 30 à
16h 00 mn.

Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau du
Secrétaire Général de la Mairie de Founzan et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA ;
auprès de la Trésorerie Principale de Houndé. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable du non réception du dossier transmis par le
soumissionnaire.

Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux Instructions aux candidats, et accompagnées d’une caution
de soumission d’un montant de : six cent mille (600 000) FCFA devra
parvenir ou être remises au bureau du secrétaire Général de la mairie
de Founzan avant le  20 mars 2023 à 09 heures 00 minute. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumis-
sionnaires qui souhaitent y assister.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise
des offres.

NB : Budget prévisionnel est de 22 885 470 FCFA TTC

Le Secrétaire Général de la Mairie, 

Président de la Commission Communale d’attribution des

marchés

N’Vamara OUATTARA

Secrétaire Administratif 
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Travaux

REGION DU NORD REGION DU NORD

Construction d’une maternité au CSPS 

de Posso dans la commune de Boussou.

Réalisation de divers travaux au profit 

de la Commune de Bassi.

Avis de demande de prix 

N°2023-01/RNRD/PZDM/CBSU/MBSU/SG du 28 février 2023 

Financement : Fonds minier, gestion 2023.

Enveloppe financière : Dix-sept millions quatre cent soixante-

sept mille cent quatre-vingt-dix-sept (17 467 197) FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics, gestion 2023 de la commune de
Boussou. 

1. La commune de Boussou lance une demande de prix ayant
pour objet la construction d’une maternité au CSPS de Posso dans
la commune de Boussou.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales ayant l’agrément B1 minimum
dans le domaine du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. 

Les travaux sont constitués en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60)
jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires ou consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable
des Marchés de la mairie de Boussou, sise à la Direction
Provinciale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers du Zondoma (DPCMEF/Zondoma) à Gourcy, Tél : 76 97
15 08. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la
DPCMEF/Zondoma et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30.000) francs CFA à la Trésorerie
Principale de Gourcy, sise à Gourcy. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq
cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse : Salle de réunion de la DPCMEF/Zondoma, avant le 20

mars 2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.  

La Personne Responsable des Marchés

Tasséré SAVADOGO

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 

N°2023-01/RNRD/PZDM/CBSSI/SG/CCAM du 28 février 2023

Financement : 

Lot 1 : Ressources transférées/MENAPLN, gestion 2023 ;

Lot 2 : Fonds minier, gestion 2023 ;

Enveloppes financières : Six millions six cent cinquante mille 

(6 650 000) F CFA TTC pour chaque lot. 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2023 de la Commune de Bassi. 

1. La Commune de Bassi lance une demande de prix ayant pour
la réalisation de divers travaux au profit de la commune de Bassi.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées titulaires de l’agrément Fn1 min-
imum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se décomposent en deux (02) lots :
- Lot 1 : Réalisation d’un forage positif à l’école primaire publique de
Sandeba ;
- Lot 2 : Réalisation d’un forage positif à l’école primaire publique de
Saye « B ».

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés à la mairie de Bassi sise à la Direction Provinciale du Contrôle
des Marchés publics et des Engagements Financiers du Zondoma
(DPCMEF/Zondoma) à Gourcy, Tél : 70 34 93 35. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Bassi
auprès de la Personne responsable des marchés (Secrétaire Général),
tél : 70 34 93 35 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA par lot à la Trésorerie
Principale de Gourcy, sise à Gourcy. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent quatre-dix
mille (190.000) francs CFA par lot devront parvenir ou être remises à
l’adresse : Salle de réunion de la DPCMEF/Zondoma, avant le 20 mars

2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.  

La Personne Responsable des Marchés

Masmoudou SELENGA

Adjoint Administratif
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET ALLEGEE N°2023-003_/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt allégée fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 de
la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud (DREA-CSD) par le comité régional de validation des plans de passation des
marchés publics.

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud (DREA-CSD) a obtenu dans le cadre de son budget, exercice 2023 une
délégation de crédits budgétaires, afin de financer le Programme National d’Assainissement des Eaux Usées et Excréta (PN-AEUE) et le
Programmation d’Approvisionnement en Eau Potable (PN-AEP) et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre
du marché de prestations intellectuelles dans la région du Centre-Sud repartis en trois (03) lots :

3. Les services se résument autour des grands points suivants :

En étroite collaboration avec la DREA/ Centre-Sud, le Bureau d’Etudes aura les tâches essentielles ci-après :
Lot 1 : Suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réhabilitation de dix (10) forages dans les provinces du Bazega, du Nahouri et du Zoundwéogo
(région du Centre-Sud).

• l'élaboration de la méthodologie de travail ;
• le contrôle des travaux selon les règles de l’art conformément aux clauses techniques ;
• les décisions sur la poursuite ou l'arrêt des travaux ;
• l’approbation du personnel et le matériel affecté au chantier et le stockage des matériels ;
• la réception technique des fournitures ;
• la sécurité sur les chantiers ;
• la tenue du cahier de chantier, du cahier d'ordres et la rédaction des fiches;
• la rédaction des procès-verbaux ;
• la vérification du remplissage des fiches IOTA et leur transmission à DREA /CSD ;
• la pré-réception technique des travaux et la participation à la réception provisoire ; 
• L’établissement et l’approbation des attachements ;
• la rédaction des rapports hebdomadaires et mensuels de mise en œuvre ;
• la rédaction d’un rapport final relatif au déroulement des travaux.

Lot 2 : Intermédiation sociale (MOS) des travaux de réalisation d’une (01) AEPS dans la Région du centre-sud
• L’élaboration de la méthodologie de travail ;
• L’élaboration et la mise en œuvre des techniques d’animation ; 
• La mise en œuvre de toutes les phases d’animation dans les villages sélectionnés ;
• La transmission à la DREA /CSD la liste des Bénéficiaires qui adhèrent aux conditions du projet ;
• La mise en place ou la redynamisation de l’AUE et leurs formations ;
• L’agencement des activités d’animation avec l’implantation.

Lot 3 : Suivi-contrôle à pied d’œuvre en vue de la réalisation de 10 blocs de latrines institutionnelles et 45 douches puisards dans la région du Centre-
Sud 
•  le suivi- contrôle de la confection et de la livraison des briques et des dalles, en vue de la réalisation de latrines institutionnelles et des douches

puisards ;
•  Le contrôle de la construction des latrines institutionnelles et des douches puisards ;
•  L’organisation et la conduite des réunions de chantier ainsi que les réunions techniques particulières ;
•  Elaboration des rapports d’activités hebdomadaires et mensuels ;
•  Fourniture d’un rapport d’exécution final. 

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- Le domaine des activités du candidat,
- le nombre d’années d’expérience.
- Les qualifications du candidat dans le domaine des prestations (Agrément technique du Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’as-
sainissement demandé : 

� Catégorie Fsic pour le lot 1 : Suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de réhabilitation de dix (10) forages dans les provinces du Bazega, du Nahouri
et du Zoundwéogo (région du Centre-Sud)

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

RECRUTEMENT DE BUREAUX D’ETUDE OU GROUPEMENT DE BUREAUX D’ETUDES POUR L’INTER-

MEDIATION SOCIALE ET LE SUIVI CONTROLE DES TRAVAUX DE REALISATION/REHABILITATION

D’OUVRAGES D’APPROSIONNEMENT EN EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT AU PROFIT DE LA

DIRECTION REGIONALE DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT DU CENTRE-SUD (DREA-CSD).

 

DOSSIER DU 03 MARS    MANIF  RCSD 

 
 
1. L

de passation des marchés 
publics exercice 2023 de la Direction Régionale -Sud (DREA-CSD) par le 
comité régional de validation des plans de passation des marchés publics. 

2. nissement du Centre-Sud (DREA-CSD) a obtenu dans le cadre de son 
budget, exercice 2023 une délégation de crédits budgétaires, afin de financer le Programme National 

- t en Eau Potable (PN-
fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de prestations 

intellectuelles dans la région du Centre-Sud repartis en trois (03) lots : 

N° Lot Nature de la prestation Montant prévisionnel 

1 
Lot 1 :  Suivi- aux de réhabilitation de dix (10) forages 

dans les provinces du Bazega, du Nahouri et du Zoundwéogo (région du Centre-Sud) 
4 000 000 

2 
Lot 2: 

Bazega, Région du centre-sud 
4 000 000 

3 
Lot 3: Suivi-

latrines institutionnelles et 45 douches puisards dans la région du Centre-Sud. 
4 000 000 

 

3. Les services se résument autour des grands points suivants : 

En étroite collaboration avec la DREA/ Centre- -après : 

Lot 1 : Suivi-
du Nahouri et du Zoundwéogo (région du Centre-Sud). 

 
 l'élaboration de la méthodologie de travail ; 
 rt conformément aux clauses techniques ; 
 les décisions sur la poursuite ou l'arrêt des travaux ; 
 ffecté au chantier et le stockage des matériels ; 
 la réception technique des fournitures ; 
 la sécurité sur les chantiers ; 
 la tenue du cahier de chantier, du cahier d'ordres et la rédaction des fiches; 
 la rédaction des procès-verbaux ; 
 la vérification du remplissage des fiches IOTA et leur transmission à DREA /CSD ; 
 la pré-réception technique des travaux et la participation à la réception provisoire ;  
  ; 
 la rédaction des rapports hebdomadaires et mensuels de  ; 
  

 
Lot 2 : -sud 

  
  ;  
 tion dans les villages sélectionnés ; 
 La transmission à la DREA /CSD la liste des Bénéficiaires qui adhèrent aux conditions du projet ; 
 La mise en place ou la red  ; 
 ntation. 

Lot 3 : Suivi-
dans la région du Centre-Sud  

 le suivi- contrôle de la confection et de la livraison des briques et des dalles, en vue de la réalisation de 
latrines institutionnelles et des douches puisards ; 

 Le contrôle de la construction des latrines institutionnelles et des douches puisards ; 
 culières ; 
  ; 
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� Catégorie Fsic pour le lot 2: Intermédiation sociale (MOS) des travaux d’une (01) AEPS dans la Province du Bazega, Région du Centre-Sud
� Catégorie Aac pour le lot 3 : Suivi-contrôle à pied d’œuvre en vue de la réalisation de latrines, de 10 blocs de latrines institutionnelles et 45 douch-

es puisards dans la région du Centre-Sud. -

- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés,
les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

COMPOSITION DU DOSSIER DE SELECTION 

Critères de sélection : les critères de sélection porteront sur :

- le nombre de marchés similaires au cours des cinq dernières années 55% ;
- la conformité de la composition du dossier de sélection 30% ;
- le chiffre d’affaire des cinq dernières années ou depuis la date de création de l’entreprise 15%.

Le Bureau d’Etudes ou Groupement de Bureau d’Etudes classé premier sera invité à remettre une proposition technique et financière puis, à condi-
tion que cette proposition soit conforme et acceptable, être invité à négocier le marché. Si les négociations échouent avec celui-ci (premier), les négo-
ciations seront engagées avec le Bureau classé deuxième. Si les négociations avec ce dernier (deuxième) échouent, les négociations seront engagées
avec le bureau classé troisième. 

NB :
- Pour la justification des références techniques similaires du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde revêtu du sceau du
contrôleur financier, la page de signature des contrats conclus avec l’administration publique ou ses démembrements et les attestations de services
faits ou attestations de bonne fin ;
- Le soumissionnaire devra joindre à la liste du matériel, les preuves formelles et fiables (copies légalisées de cartes grises pour le matériel
roulant et les reçus d’achat pour les autres matériels, attestation de location, etc.). Tout matériel listé et non accompagné de preuve fiable de la pos-
session ou de la location, ne sera pas pris en compte. Les actes notariés ne seront pas acceptés. Les attestions de location seront accompagnées de
la preuve de possession par le propriétaire des équipements loués.

Liste des marchés similaires

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

7. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et financière. Si cette
proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence auprès de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud, BP : 299, TEL : 00226 74 26 78 00 /76 93 55 79/ 74 10 31 39 ; tous les jours ouvrables de
8h00mn à 12h30mn et de 13h00mn à 15h30mn.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, sous plis fermé (1 original et 3 copies marquées comme telles) devront parvenir ou
être remises au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud au plus tard le 24 mars 2023 à 9h00mn.

10. L’ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion du Gouvernorat de Manga, le  24 mars 2023 à 9 heures 00

mn TU en présence des Bureaux qui souhaitent y assister.

11. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’administration ne peut être responsable de la non-réception de l’offre du soumission-
naire.

12. L'Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d'intérêt.

Le Secrétaire Général de la Région du Centre-Sud, 

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés Publics

Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE

Administrateur civil
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

 

DOSSIER DU 03 MARS    MANIF  RCSD 

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en 
fournissant les in  

5. -0049/PRES/PM/MINEFID du 1er 
ment des marchés publics et des délégations de 

service public.  

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après : 

- Le domaine des activités du candidat, 
-  
- Les qualifications du candidat dans le domaine des prestations (Agrément technique du Ministère de 

 :  
 

 Catégorie Fsic pour le lot 1 : Suivi- uvre des travaux de réhabilitation de 
dix (10) forages dans les provinces du Bazega, du Nahouri et du Zoundwéogo (région du 
Centre-Sud) 

 Catégorie Fsic pour le lot 2: 
la Province du Bazega, Région du Centre-Sud 

 Catégorie Aac pour le lot 3 : Suivi-
latrines, de 10 blocs de latrines institutionnelles et 45 douches puisards dans la région du 
Centre-Sud. - 

 
-  les références cution de marchés analogues (joindre les copies des pages de garde 

et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation).  

COMPOSITION DU DOSSIER DE SELECTION  
 

 La lettre à  ; 

 lète : localisation (N° rue, porte), boîte postale, Numéros de téléphone (fixe et mobile), E-mail ; 

  (Sarl  

 Une copie légalisée des agréments techniques de la catégorie demandée ; 
  ; 

  ; 
 La liste du matériel du bureau  

 affaire des cinq (05) dernières années ou depuis sa date de création certifié par le service des impôts ; 

 La convention de groupement légalisée ; 
 restation demandé au cours des cinq dernières années 

 
Critères de sélection : les critères de sélection porteront sur : 
 

- le nombre de marchés similaires au cours des cinq dernières années 55% ; 
- la conformité de la composition du dossier de sélection 30% ; 
-  

 

financière puis, à condition que cette proposition soit conforme et acceptable, être invité à négocier le marché. Si les 
négociations échouent avec celui-ci (premier), les négociations seront engagées avec le Bureau classé deuxième. Si les 
négociations avec ce dernier (deuxième) échouent, les négociations seront engagées avec le bureau classé troisième.  
 
NB : 

- Pour la justification des références 

publique ou ses démembrements et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin ; 
- Le soumissionnaire devra joindre à la liste du matériel, les preuves formelles et fiables (copies légalisées de cartes 

grises pour le matériel roulant et les reç tc.). Tout 
matériel listé et non accompagné de preuve fiable de la possession ou de la location, ne sera pas pris en compte. 
Les actes notariés ne seront pas acceptés. Les attestions de location seront accompagnées de la preuve de 
possession par le propriétaire des équipements loués. 

Liste des marchés similaires 
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N° 
 

Références du 
marché 

Objet du 
marché 

Montant du 
marché 

Autorité 
contractante 

Lieu de 
réalisation 

Année de 
réalisation 

Contact de 
 

01        

02        

        

n        

 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent 
 

7. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition 
technique et financière. Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le 
marché.  

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence 
-Sud, BP : 299, TEL : 00226 74 26 78 00 /76 

93 55 79/ 74 10 31 39 ; tous les jours ouvrables de 8h00mn à 12h30mn et de 13h00mn à 15h30mn. 

9. 
u et 

Centre-Sud au plus tard le (______________) à 9h00mn. 

10. 
(_____________) à 9 heures 00 mn TU en présence des Bureaux qui souhaitent y assister. 

11. -réception 
 

12. L'Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation 
d'intérêt. 
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